
GATT/AIR/2811 7 JUILLET 1989 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL DES REPRESENTANTS S'OUVRIRA AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD LE MERCREDI 19 JUILLET A 10 HEURES. 

LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

1. MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES 
A) MODELE POUR LES RAPPORTS PAR PAYS 
B) PROGRAMME D'EXAMENS (C/W/603) 

(c/w/erfà) 

2. ACCESSION DE LA BOLIVIE S~>< 
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/65J2 ETJADD.l) 

3. ACCESSION DE LA BULGARIE ~ 
CONSULTATIONS SUR DES QUESTIONS DEPROCEDURE CONCERNANT LE GROUPE 
DE TRAVAIL \^S 

A. COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 
CONSULTATION AVEC LA COREE CBOP/R/183) 

5. ETABLISSEMENT D'UN MECANISMESOUPLE QUI PERMETTE DE CONCILIER LES 
INTERETS DES PARTIES CONTRAINTES EN CAS D'ACTES ATTENTATOIRES AU 
COMMERCE* <v 

6. EXPORTATION DE PRODUITS/INTERDITS SUR LE MARCHE INTERIEUR (C/W/580, 
L/6459, L/6467) V / 

7. CONSULTATION SUR/LECJ)MMERCE AVEC LA HONGRIE 
RAPPORT DU faoTTCE DE TRAVAIL (L/6535) 

8. ETATS-UNIS -/ARTICLE 337 DE LA LOI DOUANIERE DE 1930 
RAPPORTypU CROUPE SPECIAL (L/6439, L/6487, L/6500) 

9. CANADA/JAPON: DROIT DE DOUANE APPLIQUE AUX IMPORTATIONS DE BOIS 
D'OEUVRE D'EPICEA, DE PIN ET DE SAPIN (EPS) COUPE A DIMENSIONS 

RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (L/6470, L/6528) 

10. COREE - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE LA VIANDE DE BOEUF - RAPPORTS 
DES GROUPES SPECIAUX 
A) PLAINTE DE L'AUSTRALIE (L/6504) 
B) PLAINTE DE LA NOUVELLE-ZELANDE (L/6505) 
C) PLAINTE DES ETATS-UNIS (L/6503) 

* 
Voir le document C/M/232, point n° 11. 

89-1016 ./. 
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11. ETATS-UNIS - RELEVEMENT DU DROIT DE DOUANE SUR CERTAINS PRODUITS DE LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (PROCLAMATION PRESIDENTIELLE N° 5759 
DU 24 DECEMBRE 1987) 

COMMUNICATION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (L/6438) 
RECOURS DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE AUX DISPOSITIONS 
DE L'ARTICLE XXIII:2 

12. COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - LIMITATIONS A L'EXPORTATION DE 
DEBRIS DE CUIVRE 

RECOURS DES ETATS-UNIS AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXIII:2 
(L/6518) 

13. COMITE DES QUESTIONS BUDGETAIRES, FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES 
BRESIL - DEMANDE DE PARTICIPATION (L/6541) 

LES MEMBRES DU CONSEIL, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS INTER
NATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE MARDI 18 JUILLET. 

A. DUNKEL 

', 


